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Comment protéger les femmes et les 
enfants victimes de violence ? Y a-t-il 
une protection spécifique, particulière 
de ces deux catégories vulnérables ?

Lorsque l’on parle ou l’on aborde cette 
question une impression de vide juri-
dique s’impose alors que la loi existe 
et sanctionne les auteurs de violence 
d’où qu’elle vienne. Il est vrai qu’il 
n’existe pas de répression spécifique 
des violences conjugales, mais le code 
pénal sanctionne le comportement de 
l’auteur des violences quel qu’il soit. 

Les violences le plus souvent dénon-
cées et réprimées sont les coups et 
blessures volontaires. La qualité de 
conjoint violent ne constitue pas, ac-
tuellement, une circonstance qui en-
traîne automatiquement une aggrava-
tion des peines encourues. 

Le code pénal établit une distinction 
selon leur gravité constatée par l’éta-
blissement d’un certificat médical, et 
plus particulièrement par le nombre de 
jours d’incapacité totale de travail per-
sonnel (ITT) qu’il peut avoir fixé.

Les enfants sont aussi protégés par le 
code pénal contre les maltraitances, 
des mesures sont prises par le légis-
lateur pour les protéger de leurs pa-
rents ou autres personnes violentes. 
Cela va de la déchéance de paternité, 
d’une peine de prison à l’encontre des 
auteurs, à un placement dans un centre. 

La violence contre les femmes à des ré-
percussions sur les enfants. Les mères 
violentées sont celles qui exercent une 
violence sur leurs enfants. C’est pour-
quoi il faut réfléchir aux mécanismes de 
prise en charge de ces deux catégories 
vulnérables; tels que le signalement 
de la violence exercée sur la femme 
et l’enfant, éloignement de l’agres-
seur du domicile familiale, pénaliser 
la violence conjugale, la considérer 
comme délit, renforcer les capacités 
des centres d’accueil et en créer da-
vantage. Ce sont quelques propositions 
faciles à réaliser dans l’attente d’une 
politique globale de prise en charge 
de la violence faite aux femmes et aux 
enfants. Une loi cadre sur la violence 
impliquant toutes les institutions serait 
la bienvenue car elle impliquerait l’Etat 
dans toute sa globalitén

Nadia Aït-Zaï
Directrice du CIDDEF
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